


LE MOT DU MAIRE

Dans une ville au territoire aussi 
étendu et aussi divers que celui 
de MORNE-A-L’EAU, l’action des 
associations fait partie intégrante des 
initiatives de terrain qui contribuent 
fortement à assurer l’animation 
territoriale.

Cette animation permet :
 • L’intervention et la participation de la population de MORNE-
    A-L’EAU dans la vie de la cité.
 • De démontrer notre volonté d’aider administrativement, 
    matériellement et fi nancièrement les associations de la Ville
    en permettant ainsi à celles-ci de mener leurs activités dans
   de meilleures conditions pour mieux servir les citoyens.

Avec mon équipe municipale, j’ai décidé d’accompagner le 
mouvement associatif Mornalien. Cette nouvelle relation avec 
les associations communales est incontestablement l’expression 
de notre engagement vis-à-vis des dirigeants associatifs et de 
tous les militants de la vie associative à MORNE-A-L’EAU.

Cette relation est aujourd’hui plus structurée et pleinement 
opérationnelle et livrera donc des  résultats plus probants en 
2013.

Voilà pourquoi, j’ai tenu, à travers ce document, à  m’adresser 
aux associations de la Ville pour améliorer en permanence et 
consolider durablement ce lien indispensable.

Il nous appartient aujourd’hui, citoyens et administrés de faire 
le meilleur usage de l’ensemble du dispositif  qui continue de se 
mettre en place pour accompagner les acteurs associatifs sur le 
territoire communal !

         
          Le Maire, 
     
             Jean-Claude LOMBION

Le Mouvement Populaire Mornalien, le Grand Récif 
Vieux-Bourgeois et l’Association LE PROGRES de Vieux-
Bourg se sont rassemblés le Samedi 15 Décembre 2012 
sur l’Esplanade du Port de Pêche  de Vieux-Bourg pour 
l’organisation d’un Grand Chanté Nwèl avec le groupe 
« Solèy A Nwèl » du Moule de Jean-Claude Nelson en 
partenariat avec RCI.

Ce Chanté Nwèl solidaire a connu un très grand succès 
populaire en permettant aux vieux-bourgeois et aux 
nombreux visiteurs présents de passer un agréable 
moment de partage et de convivialité dans cette lo-
calité mornalienne.

Le Dimanche 16 Décembre 2012 sur la Place Gerty 
Archimède dans le bourg et dès 6 heures du matin 
jusqu’à très tard dans la nuit, quatre associations : 
AGRIMAL, LA TOTALE,MAS BOKO KA et CARRE BLANC 
ont mis en commun leurs efforts pour assurer la mise 
en valeur des produits agricoles du terroir mornalien, 
l’animation « Nwèl » toute la journée sur la place 
publique et un Chanté Nwèl en soirée avec le groupe 
VIM de Pointe-à-Pitre qui a permis au public nom-
breux de chanter, danser et de partager un agréable 
moment, loin des soucis du quotidien.

Coordination  Associative à Vieux-Bourg

Coordination  Associative dans le Bourg

Le public du Chanté Nwel 

Le Club Merveille au Défi lé Carnavalesque des Ecoles 2013 sur le Stade 
Municipal Pierre Monnerville

Les offi ciels à l’inauguration 
du Relais Assistantes Mater-
nelles de l’association «LES 
BRAS OUVERTS» rue, Léon 
Blum à la Cité Pointe-A-Retz 
à Morne-A-L’EAU



La Ville de Morne-À-L’eau souhaite poursuivre sa politique d’aide directe aux associations qui en font la demande, en plus d’un accom-
pagnement méthodologique permanent grâce au partenariat mis en œuvre avec le Club 1901.

Compte tenu des dossiers parvenus dans les services gestionnaires, le Maire a proposé aux élus municipaux de répartir le montant 
global voté au chapitre 65 article 6574 du budget de l’exercice 2012 de la façon suivante :

Le Conseil Municipal a validé ce tableau d’attribution aux associations culturelles et 
sportives de la Ville ainsi que les montants indiqués.

Le total de la 1ère Tranche Annuelle (112 000,00 
€) et de la 2ème Tranche Annuelle (93 000,00 €) 
2012 en investissement associatif a représenté 
pour la collectivité une somme de 205 000,00 
euros.

Bref rappel, cette somme était de 74 550,00 eu-
ros en 2008, de 89 630,00 euros en 2009, de 151 
500,00 euros en 2010 et de 138 530,55 euros 
en 2011.

Cet effort considérable en faveur des associa-
tions communales témoigne de la bonne santé 
fi nancière de la Ville de MORNE-A-L’EAU.

Au titre des subventions exceptionnelles aux 
associations en 2012, la collectivité a répondu 
aux sollicitations suivantes :
• Une aide au déplacement de l’Etoile en vue 
de sa participation au 7ème Tour de la Coupe de 
France de Football le 17 Novembre à COLMAR.
• Une aide exceptionnelle attribuée à l’asso-
ciation « Les Solides » pour l’organisation de la 
compétition de Bœufs Tirants dans le cadre de 
la Fête Patronale 2012.

TABLEAU D’ATTRIBUTION 2ème TRANCHE ANNUELLE 2012 
DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS MONTANTS
AFFIRMATIC   1 000,00 €

ASCSM   1 500,00 €

ALPHA   1 500,00 €  

C.E.D.E.P.S.E   1 000,00 €

EDU CLUB   1 000,00 €

ETOILE-POLE ATHLETISME   1 500,00 €

ETOILE – POLE FOOT BALL 12 000,00 €

ETOILE – VOLLEYBALL   1 500,00 €

ETOILE HANDBALL   5 000,00 €

ETOILE JUDO   1 500,00 €

 A TE TI PO KA     800, 00 €

ALLIANCE  GENERATION SOLIDARITE   1 900,00 €

MORNALO HORIZON NAUTIQUE   1 900,00 €

SEVE  « PARADIS A TI MOUN »   1 900,00 €

LA LYRE MORNALIENNE  2 000,00 €

LE GRAND RECIF  1 900,00 €

COLOMBIA D’OR  1 500,00 €

MAS BOKO KA  1 700,00 €

DECO MASS     800,00 €

OLYMPIC CLUB   5 000,00 €

CLUB MERVEILLE  2 400,00 €

LES SOLIDES  2 400,00 €

LE PALMIER  1 000,00 €

LES TWISTERS  1 000,00 €

EVASION NAUTIQUE  2 800,00 €

TEYAT A MOUN GRIPON (PEL)  4 000,00 €

NEW DANCE  1 400,00 €

PÉDALE DU CENTRE  4 800,00 €

GRIPPON ALL STAR  2 000,00 €

FUZION 111  1 800,00 €

TITANE  1 500,00 €

VENUS  2 000, 00 €

ZAYEN’LA  5 000,00 €

ZENITH  7 000,00 €

TOTAL 85 000, 00 €

ASSOCIATIONS MONTANTS
ETOILE – POLE FOOTBALL  3 000, 00 €

LES SOLIDES  5 000, 00 €

TOTAL 8 000, 00 €

Photo de famille de l’Amicale des Anciens Cyclistes  de MORNE-A-
L’EAU et  de la GUADELOUPE avec Jean Arze, 1er vainqueur euro-
péen du Tour Cycliste de la GUADELOUPE en 1961

L’Etoile de MORNE-A-L’EAU remerciant ses supporters

Les jeunes pouces de la Pédale du Centre au cours de la
soirée-dinatoire du club «O BO RAVIN LA» à Lasserre

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES



NOU LA OSI MORNALO AN AKSYON

FOCUS SUR 2013
CREATION DE LA BASE MUNICIPALE DE NAUTISME DE VIEUX-BOURG

UN PROJET POUR L’INSERTION DES JEUNES ET LA VALORISATION
DES ASSOCIATIONS DE LA VILLE

Le débat public en vue de la création de la BASE MUNICIPALE de NAUTISME de VIEUX-BOURG s’est déroulé le 
Samedi 23 Février 2013 sur la Place Gerty Archimède en présence d’un public passionné par la mer et d’inter-
venants d’une très grande qualité professionnelle, spécialistes des questions touchant à l’insertion des jeunes 
dans le milieu marin.

Ce projet de la Ville de MORNE-A-L’EAU porté par sa Direction des Affaires Sportives (DAS) et le Pôle Jeunesse de sa Direction 
de l’Education et du Temps Libre (DETL) se décline en trois (3) axes :
 Recrutement de 8 Jeunes pour constituer un équipage de voile traditionnelle sous l’encadrement de Messieurs PHASIAN 
et DREUX.

 Construction du bateau de voile traditionnelle de la Ville de MORNE-A-L’EAU avec les jeunes sous l’encadrement d’Alain 
FOIX.

 Elaboration de projets d’insertion personnalisés pour les jeunes sélectionnés et mise en place d’un chantier d’insertion 
voile traditionnelle (entretien et réparation de canots, mise en place d’une Base d’Entrainement de Haut Niveau).

 Ces jeunes seront âgés entre 15 et 30 ans et devront tous s’inscrire dans une démarche d’insertion qui sera formalisée 
avec la Direction des Affaires Sportives et le Pôle Jeunesse de la Direction de l’Education et du Temps Libre. Ils seront sélec-
tionnés en fonction de leur motivation, de leur expérience dans le domaine des activités nautiques, de pêche ou de pleine 
nature et de leurs aptitudes physiques.
Les acteurs de l’insertion, les partenaires associatifs locaux (La Mission Locale, le Pôle Emploi, l’association Grand Récif, les 
associations sportives communales…) seront mobilisés pour relayer l’information en direction des jeunes.
Prochainement et grâce à l’intérêt suscité par ce projet dans le milieu associatif et de la jeunesse, le territoire communal 
sera doté de sa BASE NAUTIQUE MUNICIPALE  sur le PLAN D’EAU de VIEUX-BOURG.
Les contacts au sein de la collectivité pour prendre connaissance du dossier :
 Wyllen SAHA, Direction des Affaires Sportives (Stade Municipal Pierre MONNERVILLE) tel : 0590 24 07 96
 Mireille CORNEIL, Pôle Jeunesse Direction de l’Education et du Temps Libre (Rue Girard Prolongement Cuisine Centrale) 
tel : 0590 24 71 33

LA BASE NAUTIQUE MUNICIPALE, C’EST LA MER À MORNE-A-L’EAU !
Cette brochure est éditée par le Service Communication de la Ville : Tél : 0590 24 21 14

Fax : 0590 24 57 85 - Mail : servicecommunication@mornealeau.fr

Des intervenants dynamiques et fi ers de s’engager dans un projet pour l’insertion des jeunes


